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Jugement N° CA) ~~Jl: 

TRIBunAL MIXTE DES NOUVELI,ES-HE:BRIDES 

JUGEMENT 

Audience publique du lundi sept mai mil neuf cent 
cinquante-six. 

Le Tribunal Mixte des Nouvelles-lIebrides seant au 
Palais de Justice a Port-Vila et compose de : 

M.M. 

Phil1ppe COMTE, Juge Fran9aia, President, 
AI. MORRISON, Juge Britannique, 
J. MORVAN, Assesseur, 

en presence de M. HEBERT, Procureur ad hoc, 
assistes de M. BUTERI, Greffier p.i. 

a rendu le jugement suivant 

Vu l'accuastion portee contre le sieur Miguel LEROY,
citoyen argentin, ressortissant frangsis, locataire d'une , 
plantation de la S.F.N.H. a Surendah (Ssnto),- de s'etre 
~~, 1_~~J,{Lfevrier.1956, a·l·tinspectiond~ .£la ma,in, Jl'oeu
vre inargene par ItInspecteur du travail frangais qui lIen 
avait legalement requis, 

Infraction preV1.5 et pun:1e par les articles 54, par. 4, 
et 56 du Protocole du 6 aoat 1914 • 

out ~ de PREVILLE pour le prevenu,non comparsnt ; 

Out les temoins en leurs depositions; 

Ou1 M. HEBERT, procureur ad hoc, en ses conclusions 
et requisitions ; 

Apres en avoir delibere. 

Attendu que M. LEROY est poursuiv1 pour s'etre refuse, 
le 10 fevrier 1956, SUI' la plantation Surendah (Santo), de 
la S.F.N.H., d~nt 11 est le locataire, a l'inspection de 
sa main d'oeuvre indigene par l'Inspecteur du travail 
frangais qui l'en avait legalement requis, 

Attendu qu'il ressort du proces~verbal etabli par 
l'Inspecteur du Travail, le 14 fevrier 1956, des deposi
tions faites a l'aud1ence pal' M. LUTGEN, Di~ecteur-General 
de la S.F.N.H., et M. RAYNAUD, Inspecteur du Travail, et 
des deolarations.memes du prevenu, que celui-oi a cherche 
a Be BOUBtraire au controle prevu par l'article 54, al. 4, 
du Protocole du 6 aout 1914 : 

1. en retirant sa main dtoeuvre indigene de la 
plantation, au jour pre~i8 ou l'inspectlon devait avoir 
lieu, 

2. en pretendant que cette main dtoeuvre ne 
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dependait pas de lui, mais de la ''LEROY TRADING & COli, 
societe anglaise. 

Attendu, sur ce deuxieme point, que si M. LEROY 
utilise les services de la "Leroy Trading COli pour le 
recrutement de sa main d'oeuvre, il n'en reste pas moins 
responsable comme engagiste, et tenu en cette qualite 
de se soumettre aux obligations prevues par le texte 
sus1/ise. 

Attendu que les dispositions du protocole sur le con
tr61e de l'Inspecteur du Travail presentent une grande 
importance pour la protection de la main d'oeuvre autoch
tone, et que la tentative faite sciemment par M. LEROY 
pour e1uder leur application doit etre sanctionnee. 

PAR CES MOTIFS 

statuant pUbliquement, contradictoirement et en 
dernier ressort, 

Et faisant application de l'article 56 du Protocole 
du 6 aout 1914, 

Condamne LEROY a QUINZE LIVRES stg. d'amende. 

Le condamne en outre aux frais liquides a la somme 
de cent francs./ • 

Le Juge Britannique Le Juge Franyais , 

nn~'- Lb~ 
L'Assesseur 
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Le Greffier p.i. 
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